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REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

LE MiNisTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi da 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
nolamment l'article 2, modihé et compléié par la loi du 23 juillet 1g27;

La Commission des monuments hisloriques entlendue;

ARRETE :

ARTIGLE PREMIEB

mwxamthq.dnmet le.toiture.de la melsen. 9;!8 A 2“000
—Viector.Hugo. 4. ARRAS. L_P.n-dg-ggln,u)

........

gsont inscrit @gsur l'invenlaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

X,
Le présent arrélé sera nolifié au préfet du déparlement, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commmmzs yille..q4 YArras
et.au.propridétairs :

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris. le 223 AL

Agws R Perenet




